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peu connues ou peu accessibles. Des mécanismes de coordination sont nécessaires afin de promouvoir des 

synergies. 

L’absence des décrets d’application et des mécanismes opérationnels prévus par le Startup Act de 2020 fait que 

l’écosystème ne peut pas encore bénéficier des avantages et opportunités prévus par ladite loi. Le manque d’un 

portail d’accueil des porteurs de projets et des entrepreneurs ainsi que d’un référentiel des startups et des entreprises 

du tech, freine les initiatives du fait d’un manque d’accompagnement de l’Etat. Un travail juridique, 

organisationnel et opérationnel est indispensable pour catalyser les initiatives dans ce domaine. 

 

Identification des principales parties prenantes et des questions institutionnelles et/ou organisationnelles 

correspondantes (mandats, rôles potentiels et capacités) à couvrir par l’action:  

Le Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération (MEPC), représentant le Gouvernement du Sénégal 

et signataire de la convention de financement avec l’Union européenne; 

Le Ministère de la Communication, des Télécommunication et de l’Economie Numérique (MCTEN) à 

travers:  

- Le Secrétariat Général et ses services rattachés. Sa mission consiste à la définition de la politique, la 

planification, la programmation et le suivi-évaluation du secteur, à travers notamment la Cellule des Etudes et 

de la Planification (CEP), la Cellule des affaires juridiques et la Cellule Genre. Ces directions techniques 

manquent de capacités et la vision globale du secteur est faible; 

- La Direction des Technologies de l’Information et de la Communication (DTIC) a pour mission de mettre 

en œuvre la politique définie en matière de Technologies de l’Information et de la Communication. Elle est 

chargée de la promotion des usages et du suivi de la stratégie de développement des TIC, de la gouvernance de 

l’Internet et est l’interlocuteur principal des partenaires. Elle rencontre des problèmes de ressources humaines 

comme toutes les structures du MCTEN; 

- L’Agence Sénégal numérique (SENUM, ancienne Agence de l’Informatisation de l’Etat) dont la mission 

consiste à la modernisation de l’administration sénégalaise par la dématérialisation des procédures 

administratives, la rationalisation des dépenses informatiques de l’Etat en mutualisant et en harmonisant les 

choix. Le SENUM est une société à participation publique gestionnaire des infrastructures publiques de 

connectivité et des data centers publics; 

- Le Parc des Technologies Numériques (PTN) dont la mission consiste à mettre en place un cadre attractif et 

une infrastructure de classe mondiale pour attirer des entreprises internationales et régionales dans le secteur 

des TIC, de la recherche et de l’innovation. Le PTN souhaite mettre en place un data center et mettre à la 

disposition du secteur privé et des startups un environnement propice à l’innovation afin de matérialiser 

l’ambition du pays d’être un hub régional en matière d’outsourcing de services numériques. 

La Délégation Générale à l’Entrepreunariat Rapide des Femmes et des Jeunes (DER/FJ) – structure 

rattachée au Secrétariat général à la Présidence de la République a pour mission de contribuer à dynamiser 

l’entrepreneuriat qui constitue la principale occupation de la population sénégalaise. Elle est essentiellement 

orientée vers les femmes et les jeunes et met en œuvre des modalités d’intervention rapides, souples pour l’accès 

au financement par les jeunes et les femmes. Elle est confrontée à une forte demande de la part des potentiels 

demandeurs. 

Le Ministère du Commerce, de la Consommation et des PME a pour mission de préparer et mettre en œuvre 

la politique définie par le Chef de l’Etat dans les domaines du Commerce, de la Consommation et de la petite et 

moyenne entreprise. Elle doit être appuyée en matière de réglementation du e-commerce. 


